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LE·LA MAÎTRE 
D’APPRENTISSAGE 

Le choix d’un maître d’apprentissage volontaire est obligatoire.

 
 

diplôme préparé. 

Le maître d’apprentissage peut être le chef d’entreprise ou un salarié de 
l’entreprise. Il doit posséder la compétence professionnelle requise pour assurer 
la formation du jeune dont il a la responsabilité. A savoir soit :

•
et d’un niveau au moins équivalent à celui visé par l’apprenti et d’une année

préparée par l’apprenti.

•

Le nombre d’apprentis suivi par un maître d’apprentissage est limité à deux 
apprentis et un «redoublant».

Il est également possible que l’employeur constitue une équipe «tutorale» 
au sein de laquelle un maître d’apprentissage référent pourra 
être désigné.

LES DIFFÉRENTS RÔLES 
DES INTERVENANT·E·S 

Vous êtes la personne directement responsable de la formation de l’apprenti·e au sein de 
l’entreprise.

Formateur·rice
• Vous formez l’apprenti·e à un métier. Vous transmettez ainsi vos savoirs 

et savoir-faire techniques à l’apprenti·e en situation réelle d’exercice du métier ;
• Vous évaluez également les acquis de l’apprenti·e en entreprise et suivez ses

vous vous assurez de la correspondance des apprentissages dans l’entreprise avec
ceux de l’établissement de formation.

 

Vous aidez l’apprenti·e à s’insérer dans 
l’entreprise, à mieux en comprendre 
les règles et les formes d’organisation. 
Ce rôle de connaissance du contexte 
de l’entreprise a un impact direct sur le 



LES PARTENAIRES

• Veille au bon déroulement du circuit et de la complétude du contrat d’apprentissage ;
•

•
programme de la formation ;

• Désigne le·la tuteur·rice pédagogique.

•

•
•

et l’apprenti·e.

LE RÔLE DU MAÎTRE D’APPRENTISSAGE

1. ACCUEILLIR

•
•

•
• Faire le point avec les services concernés sur l’intégration de

2. CONTRIBUER À LA FORMATION DE L’APPRENTI(E)

• S’informer sur le programme de la formation
•

• Fixer des objectifs clairs et réalisables
•

réalisation de ses missions
•

3. ÉVALUER

•
son autonomie

• Apprécier les compétences acquises et les comportements

•
•

4. ACCOMPAGNER

• Assurer le lien avec l’équipe pédagogique
•
• L’aider à construire son projet professionnel



LES OUTILS POUR FORMER ET ACCOMPAGNER

Le livret de liaison est indispensable au suivi de la formation de votre apprenti·e. Le·la 
maître d’apprentissage et le·la tuteur·rice pédagogique peuvent suivre et évaluer les 
activités et compétences acquises en entreprise comme en établissement de formation 

à l’accompagnement de l’apprenti·e vers l’obtention de son diplôme et l’acquisition d’une 
expérience professionnelle.

VISITES EN ENTREPRISE (Dont «l’entretien des 2 mois»)

Vous validez le compte-rendu de la visite rédigé par le·la tuteur·rice pédagogique et 
éventuellement apportez un commentaire.

SUIVI EN ÉTABLISSEMENT DE FORMATION

votre apprenti·e et la signer.

SUIVI DE L’APPRENTI·E



RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL

Durant les 
l’employeur ou par l’apprenti sans motif.

La  du contrat par l’une des parties pendant cette période ou la rupture 
convenue d’un commun accord doit être constatée par 

 ainsi qu’à l’organisme ayant enregistré le contrat qui transmet sans 
délai à la Direccte ou au service assimilé du lieu d’exécution du contrat d’apprentissage. 

 à la suite 
de l’obtention du diplôme qu’il préparait. 

d’un licenciement sans le besoin de recourir au conseil des prud’hommes. 

modalités suivantes sont à respecter : 

•

• -
mé de l’intention de l’apprenti de rompre son contrat.

·e doit avoir sollicité le médiateur intervenant dans un délai maximum 
de quinze jours consécutifs à la demande de l’apprenti·e.

LES CONGÉS ANNUELS

LES ABSENCES

L’apprenti·e est en entreprise

absence par un arrêt de travail en transmettant le feuillet original à l’employeur·euse dans les 

CFA Université de La Rochelle.

L’apprenti·e est en établissement de formation

L’apprenti·e ne peut être en entreprise sur des temps dédiés en formation
exceptionnel du responsable de formation et sur demande écrite et motivée de l’entreprise. 
Il·elle transmet une copie de cet accord au CFA et précise cet aménagement sur sa feuille de 
présence.
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